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Arrift p .. U.,.,IO .... 1 nO 20 1(..34 

relat if ' la fus ion des A..sociatloM SyndÎ<'llI~. AUlOrUfts (ASA) soi, -ut.. : ASA d l"! COlrllU~ de LA 

}trdon~. ASA db l'a~tl, ASA d 'a rl"OUj{c et d'a"""i nlsscmut d~ C.,'dnau cl ASA de Pulchérie la 


Ih..Jonc. ro u.nlluAnt l'.nodaliun fusiulln'" "A~sociatio. S)'ndicale il utori1ée dr C • • tdDMU 1 LM 

Redo ne" 


I.e forerel de l'Aude. 

Che.'alier de la Ugion d'Honneur. 


Vu l'onlonnance n° 200-1-632 du 1" juillec 2004 rda,i,'~ au~ aSS<JCi.tions s~ndicaltl tk pmpriêt~i",•. 

Vu le dk n.1 n~ 2006-504 du 3 m~i 2006 poI1JUll applicat ion de l'Qfdo",I/lI~ §liS> ÎS«. 

Vu le procès-,-erbal de l'as$emblée générale de l'Anoc;at ion Syndicale Autons« 00 COIeaux de 1.... Redone 
cn date du 20 octobrç 2016 portant ,ur la fusion. 

Vu le proc:k·,,~rbIIl dc r~mbl~ générale de l'AS5O\: ;ation Syndica le AUlor~ des p"""" çn dale dll 20 
ocmbre 201 6 poI'tiInl sur 1" fusioo. 

Vu le procès-\crbal de l'asSO!mblée génén.lc de l'Association S)'ndicale: Autorisée d'arrosage et 
d'.!oSII ini,,,,,,,~m de C ..t~lnIiU cn date du 20 octobre 2016 PQI1am liur la fusion. 

Vu I~ procès-,'crbaJ de l'assemblé<: générale de l'Association Syndicale Autorisée dc l'uichéric La Redone 
~'II date du 20 octobre 2016 poron,t!JIr la (us ion, 

Vu les ~UUU1i de l'Associat ion Syndicale Autons« de Castelnau 1 La Rcdort~ annexés au ~t arrêté, 

Vu l'ant1é pn'fe<:tolltl n' DCT·BC I·201t>-065 du 24 no\'em~ 2016 donnant tIeléglui on de signaturc i 
Monsieur Jean. I' rnnçOis DESBOlJJS. Directeur Dêpartememal des Territoires ct de la Mer. 

SUR JI"lPOSÎlion de Mada""''' Sc\:ri1airc gtnénl de la l'refecturc. 

ARRÊT E 

ARTI CLE 1 : 

r;.1l creœ l' Assoc iation S)1lIlicale Autorisée de Castelnau 1 l.a Kcoone par la fusion des A,,<;ociations 

Syndicaks Autori~ "dcs C<,.uu.~ de La KfIdone", "(\(" l'",,,,IS", "d'afTOSllge Cl thssai oiuemcnt de 

Castelnau" e1"de Puichéric La Rcdonc". 

Le si~ est fixé a la mairie de La Kcdorte. 7 a"enue Victor Ilugo • BI' 16· 11700 La Redon~. 


La fusion ]JrC1Id effet au 01 jaMier 20 17. 

Sonl anne.~és au prtscnt arrêté : 
• Ic$ :;latuts de 1" As.soc iation S)' ndÎ\:.Jc Autoris« de Castelrnt l' 1 La RWorte. 
• la liste des im meubles comptis dans SOn périmlm:. 
• le plan parcellaire. 
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ARTICLE 1 : 

L'Association Syndicale Autorisle de Castelnau 1 La Redone ainsi constituée se subslilue de plein droit dans 

1000leurs kln aux ASA titêes' r.Mick 1. 


L'ensemble de:. biens. droits el obligations de en associations 50nl IrIInsférts • l'Association Syndicale 

AUlorisft de Cll5tdnau 1La Redon~, 


I.es indemnités. dmil'. taxcs. JaI~il"1.'S ou 110""",;= ",sull",,! o:k: la fusion "",1 Jo la C~"rgc de l'associat ion 
i5~UC de la fusion. Le personnel de~ ASA e,( réputé relever de rAssocialiotl Syndicale Aulorisé<: de 
Castelnau 1 La Rcdortc dan ~ les conditions de statuts ct d'emplo i qui som l.-s leurs. 

ARTICLE J : 

Monsieur p~ SOUAL nl nommt administnlteur pr'O"isoire de rAs'!OCialion Syndica le AUlori..!.: de 

C.stchUlu d'Aude 1La Redortc et' ce titre est chargé de coo\'Oqucr et de presider la prtm~ assemblée des 

propriétaires "" ...oc de procéder i l'élection des membres du 5>'ndical dans les conditions prt,l.ICS par les 

SIaM •. Cnte Issemblee doit avoir lieu dans les deux mois qui suhcn! la publ ication du prtselll antt\'. 


ART ICLE 4 : 

Lç pt'Cmier budget de l'AS!iOCiation Syndicale Autorisée de Castelnau d'Aude 1 La lI.edorte de\'T3 êlfe Adopté 

par les membres du syndicat ."ülli le 30 mars 2017 , 


Al'ant la date mention..œ ci-dtssus. radmini!ifratctlr pro\'isoire est co droit de mettre cn rocou"rementles 

I\'CC1ICS ~ d·mgager. de liquider ri. de mandate. le, clépmSC'l dr la section fonctionnemenl dans la I;m;te de 

celles ;n"".;te. dans le budget de l'eure;ee précédent des association. syndicales fusionnées. les dépcJ\SoCS 

e ngal(ées entre le 0 1 jan\'k. 2017 ct le 30 mal"5 20 17 peu'enl être payttS jusqu ï l'ou, erture au budg<1 tIe 

l't.~cl\'icc de ce. eridits. au Vu dt l'état des rcSI\:S à réali"". t'tablis par les pn!:sidclll~ des ssso<;iatiQ(t. 

sy ndicale, fusionnéc-s au 0 1 janvier 2017 Ct tran , mi s au comptable. 


L 'ooministrateur Pf"U,i soin; CSI il c<: titre accrédité auptts du comptable de r Assoc iation Syndica le Autoriso.'<: 

de Castelnau d'Aude 1 La lI. edorte. 


AKTlCLE5 : 

Le prtstnt!llTêté Kn publié au = ....il de, 1tCte$ adminiwatif, de la l'n!f<<ture dr tAutIe et notirt<! par If: 

président de chaque associat ion synd icale d'origine luX proprittaires conccrnés. Cct arrêtê ainsi que les 

statuts de raSSOCLalion Sçront affic",", dan~ les communes de Outdnau d'Auok, E""ales. La Redone. 

Léûgnan. l'uicl>éric. Roquccourbe et Tourouzelle dan s un œla; de quinle jours. 


ARTTC I, f, (, : 

Messieurs le Directeur Départemenllli des Territoires et de la Mcr, le Dirocteur Oépanemental des Fina",:es 

l'ubl iques. l'administrateur provisoire de I"Assodation Syndicale A!ltoris« de Castelnau d'Aude 1 La 

Redone. les Présidents des Associations Syndic. les AulOrisées "des Coteaux de La Redon,,". "oks Parets", 

"d'arrosage ri. d'assaînis!if.-m~"t & Castelnau" (t "dl: Puichéri<; 1 ... R«Ione" sont ~hargés. ~hacun e n ce qui le 

concerne. de l'c~kution du present arrtlé. 


CARCASSONNE.I~ .Jt/.u:fJe 

Totd ~ <II 'M<:On/rr u.. prbMl _tl~ fXJ'tI7a it~ pvrlé dewnrI I~ TTlhI",a/ A.m.inbITa/ifcompIf... d<NI$ "" «lai 
,;,. .wn'~", J" _ ific/J/ioII.. Drm.. Cft mlm~ dilai, wn ~" gr",,1na ""'" Hu priJenlll <1 /'~~InT';" I~ 

ctt Caf, I~ "'"'"" romcm;clIX J""IUra ale,,", ttrr ;m,.,.uull dwu I~J deI<)( mois .uivanl la Tjpom~ (le 
si/~",,~ R,,,dil pomiw" I~j deux mol. $Un'UIII 1. "'<"""" gracieux cm""" e "'jel Je Cetf~ demande). 
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PREAMBULE 

li cave Coopérative l'Avenir a l' Redone, dans le t.KIre de 'iO<l :;~:~a~:~:::~~:~~ 201S202S, il Impu l~ et roor6onné Un<! restructur't ion des q~lre fQA d'irrlption sur le 

territoire (ASA des Coteaux de Il Redone, de Castelnau, de Pukhérlc..u RedOlte et des 


l'objKtlf est de fusionner ces quatre OIJtlls en une seu~ Asa, alin de redéployer les droits~;.::,,::~:; ::: 

ruu de cha cune des ASi1 din, le cadre de la redlerche d'konomie d'e'u, mais "'US$! ci 

gestion. La nowelle As3 iinsi crHe couvrira Un pérlmttre de plus de 1261 ha. 


AAT1Clll : CONSTTTVnON Dt: L'ASSOClAllON SYNDICALE 

l'Association Syndi1:a le Autorisée de Casteln,uAI RedO<te est issue de li fusion des As3 de C.,!.,~", 
Puichérie li Redorte, les coteiuxde la Redone et les Pi rets. 

AInsi, $OI'It réun is dins r ,ssociation syndlci le autOfish les propriéu lres d:~':: : ;'; :,~::::"::~t~: '~: 
~rlmttres pré-exi m,nts des associ'tions syndicales autorisee des As3 de Ciisteln,u, 
Redone,les coteaux de la RedO<te et les Puets. 

La liste des terrains rompris dans le pé rim~re est annexée lUX pr~nts staluts et ",<",""'F"'"' 
les référerlCe$ ~astral es des parce l ~s syndlqu~, 

leur surlaœ Cidastr.. le et de la surlilee souscrite si elle est différente. 

ARTICLE 2: SIEGE ET NOM 

le sl.ge de l'associitlon est fl, é ~ la m lrle de LA REDORTE. 

flle prend le nom de ASSQOATION SYNDICAlE AUTOR ISEE DE CASTEL NAU ILA REDORTE. 

ARnO! 3 : OBJET { MISSIONS DE L'ASSQOATlQN 

l"Ss.odltion il pour but : 

Sur li toUlité du périm6tre: li construction, rentretien e! rexplOilitlon d'un 
d'irrlptlon ainsi q..,e rexéeution des trilvilux tomplément~lres de Brosses répar :Ions, 
d'amélioration ou d'extension qu i pourr,rent ..,llérie-u~men! être reconnu utile. 

S..,r la section A seulement (cf. anicle 4.3 des pr"enu statuts) - $!(;le.." de randen pé-rl tire 
de l'~ de Castelnau' Fexkutlon et l'entretien de t'av~u~ lfiISHJnissement, de drillnale des 
terres h..,mides et Insalu bres, le curage et l' amé-rlagement de rulss@aux,foss"ettous 'utres 
trilviI;!s de terriss.ement. 

Â t itre ponetuel et marginal, rassociation pOUITI accomplir certaines ilClivi!" kCHsoires eont uant 
li racromp llssement de san Objet prin<:IPil l ou Clul en sont le complement niturel. 
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ARllClE 4 : LE PERIMETRE SYNDICAL 

Mide 4-1 j fondemenq jy rid loues 

Conform1!ment au x dispositions de l'ordonl\jnœ du 1"' juillet 2004, le~ droits et ob ligations qui 
d~rivent de 1. constitution de rassociation sont ilnachés aux Immeubles ou p;lrtles d' immeubie$ 
compras dans le perlm~tre et ~ suivent, en quelque miln qu'Ils passent, Jusqu'l la di»olutlon de 
l'is$Oclitlon ou la rlkluctlon du p1!rim*trt. 

les propri1!taires membres ont robl igation d'informer: 

les ache!curs ~entuels des pil rcelles tnpg~s dans l'ass.ocinlon des charges et des droits 
attilChts à ces pireelles, 

~ locataires de rlmmeuble de cette Indusion et des servitudes ifftrenles. 

A!licIt; 4-2 : MUli!!jon de procrié!é 

Lors de la mutation d'u'" bi en compris da ns le ~rlmkre d'une i550ciiltiQn svndi\".ille, avOs doit ~re 

donné, dins les conditions prévues i rartide 20 de 1<1101n' 65,557 du la juillet 1965 filcantle statut de 
li copropriété des Immeub les bitis, • r ..ssoc iation qui peut faire opposition dans les cond~ ions 

pr~ul!'; audit irtlcle pour obtenir le paiement dl!'; sommes restant dues par ranclen prOOriétil 're. 

Toute mUUlion de proprlét~ d'un immeuble Indus dins le ~rlmèlfe doit, ég,Jlement. ~tre not;(""e au 
prkident de l'OlSSOCiilion pitr le notaire qui en fi~ le constat ou ~ défaut, par le prop rirkaire vendeur. 

Le propriéta ire redevable de la redevince annuelle e~t le propriéta ire au premier janvier de hn"'e. 

Toute mUb tlon ,yant I!U lieu iVint le 1er janvier de l'annie en cours et n'ayint pn r!té notifiée il 
l'ASA dans les formes susvisées iVilnt li date.ll l,quelle le rôle de li ~me annie est rendu exkutolre 
ne lu i est pas oppO~able, le Pf09r1r!tii re connu restant li ce titre débiteur des redevances syndl~les 

appelHs iu t itre du dit r6le. 

Artic le 4-3 ; Section 

l e périmet'e de l'Au est dMsf en ~uil!re 'e<;bons qui correspondent chacune au~ anden~ ~riIrIol!lres 
d~s ka de Castelnau, Pu ichérlc L1 Redone, les coteaux de la Redone et les Paret!. 

• Section A: incien pr!,;m ~tre de l'As. de Ç;meln~u; 

• Section 8: inden ~rimr!t r~ de r Au de Pulc~rlc l Li Redone; 

• Section C: inden ~limr!tre de l'Au des Cot!iu~ de L1 Redorte; 

• Section 0 : ancien p~mr!tre de l'A~. da Puets. 

L1 b~$!! de rr!~rtition Ilninc~re de hSi prend en compte l'i PPirtenance d'une parcelle ilUXsectlon~ 

A. 8, CouD. La Iste dl!'; immeubles eonstJtuant le ,*,Imetre syndiar l de ra:>a est annexée au , 
ormnts statulS. Cette liste prkente les parcelle s se lon 1<1 $!!ction à laquelle elles appanlennent 

ARTia.E 5 : UNION ASA 

L'Union d'Asa Aude Mr!dlane (UAAM) i pour objet de repr~enter et dr!lendre les intr!ri>u da uugers 

en ma~re de gestion qUilnt ltative. 

L'Asa de CASTE LN AU 1LA REDORTE, dans le cadre son obJe.:ti1 d'r!c;o norrue d'eau et de rationalisation, 

ad hère à runlon d'ASi Aude Médiane, 


l'ot;~ 3/10 
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ASSOCIATION 

ARTlru 6 : ORGAN ES AOtvllNISTRATlF5 

l'ilssocl"tion" pour Oll"r.es administ ratifs r"ssemblée dl'5 p~t"ires, le syndk:.ot et le ""r""' 
ARTlru 7 : MODAUTES DE REPRESENTATION A l 'ASSéM8lLE D5 PROPRIETAI RES 

le minimum de surfKe Qui donne droit ~ faire partie de l'assemblée des proprléuires est 
hel:ure. les proprltl"jrl'5 n'atteign"nt pas Individuellement ce seun peuveot se ra.nlr 
représenter i rassemblée ~r un OU plusieurs d'entre eux i raison d'un p~ r tranche de 
Chicue propriéti!ire a d ro~ ••utant de vobc qu'II il de fois ll\ecQre engag' sans que 
voi~ puisse dé~sser 40. 
les pro~ilres peuvent se fa jre représente r par dei fondés de pouvoir qui peuvem 

1(unl 
fa ire 

tovte 

personne de leu r choix. Le pouvoir est fait el ne vaut que pour une 'l'tl'e r~union . Il '::,I::;:,"~ 
rév0c40ble. Une mbne peflonne ne peut disposer d'un nombre de voi~ sup'rleur • 40 . 1 (y 
compris les siennes) ni d'un nombre de pouvoirsupl!-rleur ~ 10. 

ARTlru 8 : REUNION DE l'ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES ET OEUS ERATlQN5 

L'issemblée des proprit!ulres se rwnlt en session ordinaire tous les ans les:;~~~;:~,.:. 
rnsemblée sont adrl'5sées, ~r lettre simple, par fax, par courrier électronique ou 
propre, pir le président, ~ (:h"que membre de rlssocllt ion. 15 jours iU moins avant la 

Indiquent le jour, rheure et l'ordre du jour de la séance. 

En cas d'urgence, Ct déla i deconv«:atlon peut. kte abrégé' 5 jours par le président. 

L'issemblée des propriétaires l'5t valab lement con stjtu~e Qu.nd le nombre toui de vOl. d~ 


présents et représentés l'5t iu moins ~gil' ta moitié plus une du tou l desvoi~ 


Si cette condition n'est PiS remplie. une deuxième is.emblée esl Ofiolnisée oans les 15 

suIWnt. L'assemblée diliWre alors valablement, quel qUI! soil le nombre d, .." """"",,., 

l'assemblée des propriét~i res]lt!"Ut ~ rwn ir en ~Ion extrao rdinaire dans les c.as su,",..nt : 


et 

qui 

POUf modifier les <;tatuts de l'association dans les CilS prévus pa r l'artlcle 39 de '~d",,~,~ 
du l" juillet 2004, 
• ta demande du svndk~t. du préfet ou de la mijortli de ses membres pou r 

d~lsions qui relè-vent de ses com~ences (voir article 8 cI·dessous) 

la prcx:hiine assemblH ordinaire, 

~ la deminde du préfet ou de la majorité de ses membres lorsqu' II s'OIjlt de 

prématurftnent au mandaI des membres du syndlcl1. 


Les déli~rations sont prises i la majorit' dl'5 voO: des membres prisents et reprtsenlh. 
pirtage des vobc, sauf si le seMln est secret. la voix du président est pr'pondérante. 
Lorsqu'II S'lIiit d'une électlon la majorité relat"" est suffisante au Steond tour. le 'IOle 
scrutin secret sauf dans If' as de demande ~ runilO lmltf . 

des 
de 

fin 

CilS de 

lieu au 

Dans les ilutres CiIi, le vote a lieu au serutln secret. Ii demande du tiers dl'5 voix des t,mb'" 
présentS et représentés. 

ARTICLE 9 : AnRlStmON5 DE l'ASSEMSLEE DES PROPRJETAI RES 

Sur décision du syndicat, Il'5 d" ib' ratlons de rassemblH ~nt s'effectuer une 
écrite de consultation des propriétaires. Toute/ois l'iSsemblée déli bère en i 
t iers de seS membfes ou 1" majorité du syndiat le demande dans le délai de qu inze jours 
de ta rkeption du courrier soumettint une diliMratlon ~ la consultation écrite. 
mentionne œtte possibilité et le dé!;.i dans lequel la demande , 
ainsI que lei documents d'Information nécessaires sont adressés ~ chicun dl'5 membres 
recommandé "vec demande d'avis de riœption. ce COIJrrier précise le dé lai, qui ne peut 

le 
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a q~lme jours et qui court ~ compter de la rlkeption de cei document5, imp..rti ~ chaque membre 
pour IlOte' p.' courrier recommandé avec dl!minde d'ivis de rkeptloo, li! achet de ~ poste r"'sant 
foi. II lnlorme le dO!'Stlnataire qu'en r abseoce de répon$t' krile de sa P<lrt daM ce délai, n e5t réputé 
bvorable i la délibération. l es déllbérations.onl prises ~ la majorité des voix. S'~ il été procédé' une 
consultation krite,la réponie de chaqtn membre est ,Inne,,", au procès..verbilL 

AAT1O.E 10: AnRlBU1l0NS DE L'ASSEMBLEE OES PROPRIETAIRES 

L' assemblR des propriéta ires élit les membres du çyndl~t et le $\Illplé .. nt cha'ié de radrni niwation 

de ['assoclltiOll. 

Elle dél ibère : 


le rapport innuel d'actr. ilé de ['associat ion prM. rartide 23 de rordoonilnce du 1" ju illet 

""'.Le montant maximum des empr\Jnts qui peuvent eue VOl~ par le syndicat, et les emprunts 
d'un montant "",phi~ur, 
Les propositions de modificlltion stat~ t~ire, de modification de ~rimètre de rASA 00 de 
dissolution, dans les IIypothè-ses prMes iU~ artides 37 et 40 de rordonnance du 1"' juillet 

""'"'.l'~dh~lon il ~ne union ou ~ la fusion IV& une autre assOCiation sVl'Kl iu lt 3utori~ ou 

constltu'e d'office, 

Toute question qui lui est soumi$e en appHc.ilOOn d'une loi ou d'un r~sl~ment, 


Lors d'uoe 'Iectlon des membres du svndicat, le prindpe et le montant des éventuelln 

Indemnitk dn membres du SVnd~t, du prkldent et du viçe.pr'~ident. 


ARTICU 11: COMPOSITION OU SYNDICAT 

Le nombre des membr!!'S du syndlUl élus par l'H$el'nblée des propriétaires est de 18 titulaires et de 4 
,upplhnts r'çarti s comme suit : 

• Section A: ancien p'rlmftre de l'Asa de Castelnau: 8 syndics + 1 suppléant 

• ~ion 8:.ilncien périm~tre de r~ de Puk:héric 1La Redorte: 4 5't'Idics + 1 suppléant 

• Se«ion C: anc ien périm~tre de l'A$I des coteaux de l a Redorte : 4 syndics + 1 suppléant 

• Section D: ancien périmètre de rAs.i des Parets: 2 syndics +1 SUpplt!int 

le supp léant remplace un tit\l1.lre quand celul-d est dMin itivement empkhé. Tint que ce n'!!'St pas ~ 


cas, le suppléant n' a pn cie voix dél ibérative dans le syndlUt. 

Les fonctions de memb res du SVndic3t du rent 6 ans et 500t renOlNt'lables par tier, tous les deux ans, 

A la fin de la deuxi ème et de la quatrième année, les membt"" du !yndiUt SOIUnts sont d64ifK!s pu 

le SOft;) pa rtir de la Sixième anne et de deu x ans en deux ans, ~ membres sortants 500t d's ignés 

par r .nCienneté. 

Les membr!!'S du SYnd iCilt titulai res et supplé~ nt 500t ~.ibles, Ils continuent d'eJœtCl!( leurs 

fonctions jusqu'li rinstallation de leurs sucœsseurs, 

Les moda lités d'éMlon des memb res du syndkat ~r r.s~blée des p~r"tal re$ sont les 

Sulv,nt !!'S: la majorité absolue des voix des membr!!'S présents et reprmntok est n~e,,~ire pour être 

élu au premier tour; la majorité relatM! est suffisante au second tour du scrutlrL 

Poo"a ~re clkl,ré d'miSSionnaire par le prHldent, toot membre du syndiat qui, SlInS mo/ri reeon ..... 

légitime, aura manqu' ~ trois réunions conskutives, 

Un membre titulaire de synd lC.ilt qu! est dt!missionn~l re, qui cesse de satisfaire au~ conditions 

d'''igibITrté ou qu i est empêché définitivement d'e~erc~r ses fonctions est remplacé par le $Upp~ant 


jusqu') ce qu'un nouveau titula ire solI 'lu. 
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1 
lorsque le prkident convoque le syndicat aprb ~r const,t~ la néce~,it' de remplacer un tu lilare, 

11 dk'sne "" $Uppl~ant amen" oçtuptr ce poste. 

Saul !UIiWr~ioo du syndicat provoquant une J;SWmb~ extraorolnaire d~ propri~Uire. POU'fi'! un 

nouVeiu titulai re. r éleetion des membres manquants du syndiClt au~ lieu lo~ de r<t5 blé!! 

ordinaire $uivanle. 

Les membres du syndiat élus e1l remplacement ~ ,etle orr~.loo le seront pour I~ dur« r .~ nt l 

courir du mandat qu'ils rempla.cent. 


AAllCLE 12 : NOMINATION DU l'RESIDENT ETV1Œ·PflESlO€NT 

~ de la réunion du syndicilt qui su it ch~ue élection de ~ mem!xes, ceux-ci élisent l'un d'" pour 
remplir IO!'S fonctions de p.killen! et un autre en tint que viœ- pr~ent selon res c(ll'ld itiQns de 
délibo!.ilion prévues par r article 12 C I.d~5., 1 
~pern!a nt. le vote iura lie... il bulletin secret 51 plus de la rTIOIl~ des membres Pfésenh le de .inde. 
le président et le v!ce-pmident $Ont rUllgib les. 
Ils conservent leurs fonctions JuSQu'. rlnstiU;otio n de leurs successeurs.. 
Si FlSsemblée des propriétil~ en;o délibé re ;olns l, le président et le Yke-président peuvent r lNOir 
une in demnit é " raison de leur .ttlvité pour 1;0 du rée de leur mandi\. 
Le syndicat nomme ;oussl un secrétilff soit parmi ses membres soit en dehoo. l.èI durée des f ns 
du ~étal~ n'est pn timltée; Il peut i!t~ ~mplacé ~ toute époque pa r le synd icat. 

ARTJO.E" 13: ATTRIBUTIONS OU SYNDICAT 


SOus réserve des attributions de l'aslofOlb lée des propOétil~, le syndicat régie, Pir ses délibér fions, 
les affilres d e hssociation syndi""le.1I est chargo! notamment : 

d'ipprouve-r les milrthés qui som de Si compétence e t de délibérer Sut les cat~ori de 
marché dont il délègue Iii respons.a bilM iU orésident : 
de voter le budget annuel; 
d'irrêter le rOie des redevances syndiciles; 
de dé'ibérer sur les emprunts dok que œU>C-<:1 ne portent PiS le montant cumu~ du c pitll 

restant da pir l'ASA" pMde 150000 euros. 1 
de contrôler et "'rifier les comptes présentés annuellement, 
de aéer des r~sies de recettes et d'avances dans les conditions (",@es aux artldes R 161[' " 
R 1617·1g du oode général des coIlectMt.h terrttoriiles, 
,,"Mtuellement de d"ibérer Sur les modifications du pérlmkre syndical dans les cand i ions 
partkuliè~ prévues iu~ articles 37 et 38 de rordonl\ilnce du 1" juillet 2004 et délim s ~ 
r ..rtltl e 20 des présents stat uts, 
d'autoriser le président ~ ip en justice, 
de d"ibérer sur radhésion. une f~é,atlon d'ASA, 
de dé libérer sur des "ecords (lU conventiOO$ entre rASA et des coHect lvith pu~~ ou 
privëes q ui peuvent pr,,"oi r une contribution fillind~e de ces col lectivités de rASA da les 
Hmltes de I~ compétence de cette dern i.re. 1 
d'6Iabo reret modifoer, le C<lSkhé. nt,'" r~lement de service. 

ARTICLE 14 : DEU8~RAnoNS OU SYNDICAT 1 

les d ~I:Wr~tkms d u $yndi"'t sont prises ~ la majorité des YOi_ des membres du syndlcat prhent OU 

reprtsentés. 

Elles sont valJbles lo rsque plus de la moiti.! des membres ou leurs représenunts v ont pris Pirt. En Cil. 


de partage L1 vol>< du prési6ent est prépondérante. 


1 
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Si après une première convocation, If qUOnlm n'est p;ls atteint, le syndicilt est de nouveau convoqué 

d~ns un délai de 5 Jours. li déHWrat ion prise lors de la deuxième réunion est alors valable qu~ que 

soit le nombre de présents. 

les délibérations sont Inscrites par ordre de dite sur un ~istre côté et p"..phé ~ le prHldent. EIIf~ 


sont signées p;lr tous les rtlflmbres présents ~ la séance. 

Tous les membres de l'n~t ion onl droit de prendre comm~nltat~n au slcr4itariJI. SOIn, 

oJe pJ~cement, du regisne des dél iWral ions.. 


ARTIClE 15 : COMMISSIONS D'APPEL O'OFFRES MAROiES PUSUCS 

Une commission d'appel d'offres il carKtère permanent est prtsldée par If prtsident el comporte 
dewc autres rtlflmbres du syndicat déignts Dar ce demier. 
Une ~mmiS$Ion sp«iaJe peut aussi flfe conniluH pour la p;lSSOIllon d'un mfrmé déterm iné sur 
délibératioto du svndiCilt Qui détermine le nom bre de membres. Les rnod .l itts de f~tionnement de 
ces comm l,sions sont cel les prévues p;lr It code des marchés publics pour les commu nes de moins de 
3 SOO habitants, le pmidentjooant le rOie du maIre. 

ARTlUE 16: ATTRIBUTIONS O\.J PRESIDENT 

les principales compttences du président sont dkr~es dans les articles 23 de rordcmnance du 1" 
juillet 2004 et du décret du 03 mal 2006, notamment: 

le président prép;lre et e><kute les délibérat ions de r'S$fmblée des propriéllÎres et du 
syndicat 
il ce rtOfte, sous SOI reSj)OrlS3bililé. le ca"'ctère e><écutoire des actes pr is Pi' les crailles de 
l'am)(iallon $"'Ind icale 
Il en convoque el préside les réunions 
il en son représentant légal 
le prtsldenl g~e lei marché de lrilVilWC, de fourn~u res et de seN\ces qui lui sont délégués 
p;lrle sVndical1i est la personne respensable des marchés 
1IIIMt • Jour rétat nominatif des propriétaires des immeubles indus d~n$ le ~rlmètre de 
f association ainsi que le plan p. rcella ire 
II veille il la conservatiorl des plans, registres et autres documents relitils ~ r admin istratIon de 
hsso<;i.tion qui sont MpcMs au siège social 
il constate Ie$ droits de l'auoci~llon syndicale iutorisée et liquide les recettes 
il est rordon n.teur de rAS.A 
II prép;lre el rend exécutoire ~ rOles 
il tient la comptabilité de rensa~ent des dépenses 
il est le chef des services de l'association 
Il recrute, gère et alll!Cle le person~. II I;"e les conditions de S3 rému nération. Le CilS 
échéant, II .I..bore le rèslement Int~ieur du personrtel 
le président peut délésuer certaines de ses attributions ~ Un directeur nommé par lu i el p!ac~ 
sous $On autorité 
le prbldent élabore un rapport annuel su r rKtivité de l'Issociatlon et $li situation fina~re 
ana~nt notamment le com pte adminiS\tttil. 
par délégation de ril5&embfée des Pfoprlklolres, il modifie Ifs délibérilions prises p;lr el le 
lorsque le préfet en fiitla demande. Il rend eompte de Cfl mod ifications lors de la plus proche 
réunion ou consultation éclite de rassemblée des propriétaires. 
le viœ--présldent supplH le prtsidenl absent ou empkM. 

POOt 7/10 
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ARTIQf 17: COMPTABLE Of l'ASSOCtATlOH 

les fonaions de com putlle de l'iSSOClation sont exer~h$ p.r le tr60rler de PEYRIAC MINER 
Le comptable de l'ASA est c"" ,g~ $e1J1 et sous u responsotbllitt d'eckuter les , !'Cet! et les 
dépenSe:>, de procéder au rea>lf\Ire1l'lent de tous les revenus de l'assoc iation ainsi quI': de tcft ..s les 
som~ qui lui sefilent dup_... ainsi que d'acquluer ~ dtpenses ordon~ par le prt$~n jusqu'. 
cOI\Currence des clidits rqul~remenl tcoordés. 

ARTIClE 18: VOIES IT MOYENS NEŒSSAIRB POUR SUBVENIR A LA DEPENSE: 

les recettes de l'ASA comprennent : 
les redeva nces dues par ~ membres 
le produit des emprunts 
It!'$ sutwentions de d/w!1'Ses origines 
les 'Kenel des convt!nlloos .!':laINes awc ilctMtts ilccHSO/res de ritSsodiltion 
les redevances div~ rkultant des convt!ntions d'oecupation de ~ propr~t"s Il ' t es 0\1 

publiqu!'$ ainsi que toutes les ressources P'Mes ~ l'a rticle 31 de r ordonnilnœ du .. juillet 
2004 'l'lIaM aux associations 'YnoiC<l~ oe propriétl"r~. 

Le montant oe-s re<:ette-s annuelles d~ril P'!rme~ de fil lre facf: 
aux Intérw et aux iMUI!és d'amOftIs.sement des e-mprunts restant dus 
iux I,,;s gfllé r3UlC innuels d'exploItation, entretien et de fonctionnement des rages cje 

fa ssoditlon 
aux frais de fonctionnement et 0' idmlnlstrillkln générlle de l'issocliltion 
au déficit tventuel des exe'clces anté ri eur 
• la constitution M ntuelle de réserves destinées i fiire fa ce aux éventuels 'etil' s dins le 
recoovrMlent des cotiSiltians dues par les membre-s, <lUx grO$ses répilral!o 
renouvellement des Ik;ui~mem. 

Le rKOIM'"emenl des crtinces de l'ilSSodilion s'effectue com~ en matlè,e de c 
di rectes. 
Les ,edevatlUs syndIcales sont t'labiles annuellement et sont dues pa' les mem bres app rtenint a 
f issociation lU 1- janvier de l'année de leu r liquidat!on 
Les ~evince-s annuelles feront l'objet o'un ou pl~~ ipoetS de cotisat ion selon de-s ilhtts 

et lU 

focées ail' le sVndlcal. 


ARTICLE 19 : REGLEMENT DE SERVICE 

Un rè&lemenl de seMee pourra définir tes règle-s de fonctiOflnement du service. 
et ses modJflciltions ultérleu,e-s feront fobjet d'une dtli~ration du syndicat. 

AAnru 20 : OiAlIGES ET CONTRAINTES SUPPORTEES PAR LES MEMBRES 

les ~evances innueltes ferOflt l'objft d'un ou plusieurs ilppels de cotisation selon de-s modallt~ 
flll"" dans la base de ,tpartit!on de-s redevances ent'e les ~mbres de r"SQCiat!o n. 
Cette base de rtpartition lie nt compte de rintérft de chique proprMté i l'e.é<:ut\on des 
l'assoclatJon el est établie ou modlflH par ~ 'Ynd~t selon les fI'IOdallt~ inscrites d"O$I' 
2004·632 du le' jui llet 2004 et ses textesd'appl~tion (dé<:'!! 2006-504 du l mal 2006j. 

AAna.E 21 : CHARGES ET CONTRAINTES SUPPORTEES PAR US MEMBRES 

l es contrl:ntes résultint des travau~ et oulfrage-s de l'issociation ta nt pour leur cnlation Q 

fonctionnement font p.rtie des oblignions lOU sens de raft, 3 d~ rOrdonn"nce du preITller' 
Il s'aglf3 notamment : 

ions de 
dOMarn:e 

pourleu r 
illet 2ClO4, 
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• 	 Des setVitudes d'établissement des ouvr.lges et de passage pour les entretenir. Toute 
constructiOn, édification de clôture ov plantiltion \.Ur les p~rttlles 00 ront implantés des 
ouvr.lges devra permettre le passage pour leur entretien 

• 	 les constructions devront lite étiblles li une d istan~ minimum dt 3 m~tres de Pirt et 
d'autre de raxe de la cana lisation : 

• 	 Les cl6tures en tra'œfS de la canalisation devront pn!vnir """ O\M!rtur. d'une I:lri~r de li 
mèlres au droit de la tarulls."itlon 

• 	 Les d~tures longeant la C<lMliution devront permewe le passage sur une largeur de 3 mètres 
de part et d'a utre de r axe de la canillsation 

• 	 De toutes les rtales nécessaire< ' 1. protection des ouvrages de rASA. 

Ces règ les et les modal ités de leur mfse en œ~ pourront Ilfe précishs dans le règlement dt! 
servi«. 

ARTlCLE 22; SERVITUDE DE PASSAGE OE L'EAU 

Les adhérents devront aussi, sans aucune Indemni~, se donne r rkiproquement la servitude 
d'occupation ou de passage pour la prise ou la conduite des eaux d ..ns l'étendue du pé rimttre . ~ plus 
d'avantages et ~ moins de préJudiœ'S qu'i l sera possible. 

ARnaE 23: PROPRlffi ET EHTRrnE N DESOlNRAGES 

L'association syndiC<l'e autorisée est propriétai re des ouvriges qu'elle réalise en qualité de militre 
d'ovvrage cI.ns le Cidre de lOIl objet statutaire et, li ce titre, en assure l'entretien. 

ARTIru 24: MOOIFlCAllON STATUTAIRE DE L'ASSOCIAnON 

les mod ifications Smutal res iuUes que celles portant sur son objet 0\.1 sur le !)trimètre syndical 
(extension, distraction) font l'obJet d'une clé libtration de r issemblh cles propriétaires convoqu~ en 
session extraordina ire ~ ce! effet puis ront roumises à r autorisation du préfet. 
Les modifications de robje! ou du !)trimètre de rllssoclatlon sont roumises aux conditions fixt es p,r 
les articles 37 et 18 de rordonnance du 1" Juil let 2004 et les anrdes 67 i 70 du cléaet du 03 m,; 

"''''l'i~semblée des proprléUlire~ q..,1 se prononce sur les propo:sitiQns de modifiutlon de robje! ou du 
!)trlml!tre de l'assodiltlon est composh par l'ensemble des propr"tilres membres de l'lIssod.tlon. y 
compris œu~ ne Siégeant piS •• l'assemblée cles propriétaires» org~ ne cie rassoclatlon ..1,1 5f<lS de 
r article 18 de rordonnance du 1" Jumet 2004. 

ARnru 2S: AGREGAllON VOLONTAlRE 

La dkision d'extension est prise par simple déliW<"ation du Syndicat puis soumise ) raU!oriutlon du 
préfet lorsque; 

• 	 L'extension du périmètre porte su r une surface Inférieure li 7% de la supl!lfk:ie préeé<:lemment 
Incluse d~ns II!' périmètre de Fassoclatlon, 

• 	 Qu'a ~t' recueillie, par écrit. l'adhésion de ctuque propriétaire des Immeubles susceptibles 
d'être Inclus dans le périmètre 

• 	 Et qu'~ la clemande de riUtorlt6 administrative, r avis de cllaque commune Intéressée a et~ 
recueuli pa r écrit. 

~9/JO 
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ARTlQ.E 26: DISSOlunON CE t 'ASSOCIATlON 

l'~mbh!e de$ propriét~l res qui $e prononce sur iii dissolution de rassociation est ~r 

rassemblée des propri~taires membres de rassociation. 
l 'association peut ~tre dissoute lorsque iii maiorlt~ des proprietaires reprikef1unt au moins deux 
tiers de la SlIperficie des propOitaires OIJ les deux tiers des p~liires repr~sentant dt la 
moit ié de 1 .. 'iUperficie des propriétés se sont prononcés fa\lOfablement ~ la dissolution. 
Les conditions dans lesquelles l'association est dissoute ainsi que la d~ution du passif el Factlf 
sont déterminées soit par le syndicat, soit, ~ dMOIIIt, par un liquidateur oommé p.ir I~ ,".'" 
administrative. Elles doivent un;, comple des droih des tiers et sont mentionn~es racte 
prol\Ol'\Çant la dissolut",". tes proprietaires membres de hssoclatlon sont redeva bles de 
f n SOCiation JUSqu'li leur extinction IOlale. les dettes peuvent flfe priies en une 
collectivité terrltoriale 00 un organ~me ti ers $elon des mod alités ~ fbter dans l'irrftt 

Annexe 1: li1te des temins inc lus dans le périmètre 
Annexe 2 : Plin figul'itif du périmètre syndkal 
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R!r<mJQyI! f ...~1S! _. PREFET DE L'AUDE 

I~"""",," <<lii<<i0,.... <1 "" lm....._*1·-........._ 

Arrêté prefectoral nO DCTIDAT-CL-2016· 023 approu\'aot la mise cn confonnité des statuts de la 
communauté de communes Pi~c LaUl1lgais Malepère a\"ec les dispositions de l'article LS2 14·16 du 

CGCT en application d cranicle 68 de: la loi 0'>2015-991 du 180Ù12015 portant oou\'clle 
organisation territoriale de la République 

I.e préfet de r Aude, 

Chevalier de la Légion d"Honneur. 


Vu Ic: Code Général des Collectivités li'mtori.aJcs CI nolllmmeni ses articles 1-52 11·5 el 511;,"anlS et 
L5214·} CI 5ui\=15 relatifs aw< ~X)mmunaulés de communes cl OOUlmment ~s artides L5211-20 et 
L5214·16; 

Vu la loi 0°2015_991 du 7 août 2015 )Xlnant Nouvelle Organisation Territoriale de la Republique CI 
notamment son article 68; 

Vu l 'arrêté préfectoral 0"2012321·0003 du 19 déecmbre 2012 relatif il la cro=ation de la communauté 
de communes Piège lauragais Malepèrc pm fusion extension, modifi~ ; 

Vu la délibération du 21 j llin 2016 par laquelle le conseil communautaire de la communauté de 
communes Piège Lauragais Malcpère a approu\'~ la mise en conformité des statuts de la communauté 
de communes a\'c<; les dispositiOnS de l'article L5214·16 du CGCT Cn application de ]' llrticle 68 de la 
loi NOTRe; 

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de la eotllunamé de communes 
Piège Lauragais Malepère approuvant les nouveaux statuts ; 

ConSidéntllt que lc~ COffil11UrlCS membres disposaient de trois mois à compler de la notiliçation de la 
délibenllion du consei l communautaire pour sc prononcer sur la modification stamlaire et qu'à défaut 
de délibération dans ce délai, la dédsion des eonscils municipaux des communes membres 
concemées C'SI réputée favorablc: 

Considcrant que la majorité qualifiée requise par l'anick L5211 ·20 du CGCT est aneime; 

Sur proposition de la sccréUlire générale, 

ARRÊTE 

AH:T1CLE 1 : 
Sont approuvés les nou\'eaux SUltuts (k la communauté de communes Piègc Lauragais Malepère tels 

qu'ils sont annexés au pré50:nl am;té, 

L'article 3 de ces statuts est ainsi rédigé: 

I~'I,. 
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ARTICLE 3 : Obiet 

La communauté de communes associe les communes au sein d'un espace de solidarite cn vue 

d"élaborer Cl de meUre en œuvre. dans te cadre de prognllnrncs pluriannuels concertes C~ coordonnés, 

des projets COnmlU!1S d'arnénagcmcm de l 'espa~-e et de développement &ollomiquc. A ce lilre, elle 

exercera de plcin droit, aux lieux Cl places des communes membres. pour la conduite d'actions 
commuuamaires, les compétences suivantes: 

COMPETENCES OBLIGATOIRIiS 

11-Am.:nagcmenl de l'espace pour la conduite d'actions d' in l"ril communautaire 

Elabol1ltion ct gestion d'un Schéma de Cohérence Territoriale (SC01) Ct d'un schéma de 
seçtcur 

Elaboration d'un projet de développement global du Pays Lauragais au travers de la 
OOnll1lClualis,uion de Pays 

Oilla:nisation eo second rang d' un service de transport de personnes à la demande 

2LActions de dheloppement êconomiquc intéressant l'cnsMnb!e de la communauté 

a) Développement économique 

Création, aménagement ct entretien des zones d'activi tés économique~, industrielles, 
eommcrçialcs, tcniaiIL'S ct anisanales auX curactéristiques ci-après: 

o Vocation é<.:onomique mcntioruléc dans un document d'urbanisme 
o Superficie suffisante CI cohérenc" d'cnsemble 
o Regroupe plusieur:; entreprises 
o Fruit d'une opémtion d'améJUlgemcrlI 
o Trnduit la volonté publique d'un dé"cloppement économique coordonné 

b) Promotion du tourisme 

Gestion d'un office de tourisme intercommunal compétent en matière d'accueil ct 
d 'inrormation des touristcs, de promotion touristique et dç coordination des initiative<; communales 

Création et entretien des sentiers de randonnée d'intértt communautaire tels que définis au 
tnn'crs du schéma des itinéraires de randonnée interçomnmnaux, 

.ll....Ge~tion des milieux aquatiques ct prevention des inondations, dans les conditions 
prevucs à l'anide L211-7 du code de l'environnement (à compter du 1" janvier 
2018) 

.1LAmmagement, entrclien CI gestion des aires d'lICcueil des gens du voyag" 

a..,Coliecte tttraitement des déchets des ménages ct des déchets assimilés 
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COMPETENCES OPT!Q:-lNELLES 


l'roICCIÎon cl mÎ.'SC en valeur de r environnement 


R"alisation du plan climat air el mersie .milOnal 


Politique du logement et du eadre de vic: 

Maitrise d'ouvrage: cn m(Ui~re d' élude el de réalisation d'une Opér..1ion Progmmmé<.: pour 
['AmélioralÎon de ['lIabiUlI (OPAl 1) 

J.l Création, aménagement CI entretien de la voirie 

Entretien el tonduitc: des programmes d'investissement de: [a \'oirie communautaire revêtue 
dom la liste esl annc:x« aux présents SUI1UIS 

Constmction, entretien CI fonctionnement d'équÎpcmenl\ cuhurels, 5pol1if5, 
d'enseignement prétlémcnlairc et élémentaire d'inléril commulI8utairc: 

Ensdgncmem musical dlllls les écoles 

Création, entretien CI gestion de l'école intercommunale des arts 

Animations ponctuelles il caractère spol11f. touristique ct cullllTcl d'intérêt 
communautaire 

Sigrwture ct misc en œuvre des connats de partenariat il caractère cuhurcl. 
sportif ou éducatif avec les différents ministères, organismes publies 00 assimilés ct associations 

,""~ 

1>lisc en œuvre, gestion et animation d'un rêseau de bibliothèques, 
médiatbeques ct relais lecture inICrcommunal sur les commUl'leS de Iklpceh. Bram, Fanjeaul(, 
Montréal. PCl(iora, Ribouisse, Villasavary et Villepinte , 

Actions sociales d'intérêt communautaire 

Toutes activités liées au maintien il domicile des personnes dépendantes: 
aide ménagère:, aide ct garde il domicilc, service de soins inlinniers à domicile et portage ct fourniture 
de repas il domicile. 

Assainissement 

Création et gestion d'un service public d'assainissement non collectif 

Création tt gestion de la maison de services au public 
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COMPUPlCllS FACULTATIVES 

lnsenion sociale et professionnelle 

. participation aux dispositifs eonltaCtucls d'inscnion ct de fonnalÎon de la Pennano.nce Aide 
lnforTTllltion Orientation (l',A.LO) ct de la Mission Locale dïnsenion (M.I..I.), en accompagnement 
des compétences régionales ou dtp3rtcmentales 

- Pilotage ct coordination d'opéTation~ de chantiers d'insertion en direç\ion de la eommunaut~ Ct des 
communes membres. 

Petite enfance 

étude, création ct gestion des structures d'accueil pour la petite enfance : 
accueils de loisirs associés à I"éçole maternelle (périscolaire), accueils de loisirs maternels ""ns 
hébergement (extrnseolaire), crèches multi·aceueil ct relais d' assistantes maternelles. 

Enfancc ct Jeunesse 

<I~cucils de loisirs tlssociés 1\ J'école primaire (périscolaire), accueil de 
lo isirs sans hébergemcnt élémentaire (extrnseolaire), 

Jeunesse: accuei l de loisirs associé au collège, accueil dc Jcunes 
périscolaire el extmseol<llre, point infonnalÎonjcuncsse. 

El3blissemem et exploitation d'infTllSlruclurcs el de réSC:<IUX de communications 
électroniqoes 

Tiseaux de communications électroniques en fibre optique de collecte, de uanspon et de 
desserte il rabonné (de type Fu0 ou FuH) qui deliserviront d'une part l'ensemble des zones 
d' aetÎ\'ités ct zones d'aménagt"Tnt'Ot communautaires el, d'autre part, I"cnscmblc des sites d"imérêt 
communau\.ilire (nol8mmem lcs équipemcnts culturels, sportifs el les élablisscmenLS d'enseignemclII 
préélémen\.ilire et élémentaire), ct destinés li être mis à disposition des opénlteul"$ de résea\l.x OU\'crts 
aux publics et ut ilisateurs de réseaux indépenWmlll 

.... 
Pour chacune de ses compélcnce.\, la communauté aurn. la possibilit~. 1\ la demande des 

communes membres ou extérieures, d ·effe.::tuer des prestations de services, Les condi tions 

d'exécution et de rémunération seronl precisees dans les conventions. 

AltTlCLE 2 ; 
La prescmt dècision peut faire I"objct d'un recours eontcmicux auprès du tribunal administmtir de 
Montpel lier, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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ARTICLE 3: 

La sccrCtairc gcnérale de la préfecture de r Aude Cl le pré.~idcm de la communaute: de communc§ 

Piège Lauragais Ma1cpèn: sonl chargés, chacun en ce qui le coocemc. de l'exécution du présent amIe 

qui 'lerd publié au TlXll"il des acl~ administmtifs de la préfccturc, 


Carcassonne, le 1 5 DEC. lOl6 

Le préfet, 
Pour le prUtl Cl pardélégalion. 

La ~Cn!~i~lC, 

M~ri e- Ulnl~UEII.NA II.r> 
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